


Vous avez des questions, ou souhaitez plus de renseignements, 
vous pouvez nous retrouver à la réunion publique d’information  organisée

QUELS OPÉRATEURS ?

À terme les grands opérateurs seront présents 
sur ce réseau, et certains le seront dès l’ouver-

ture commerciale dans votre commune.

À retenir :
Aucun opérateur ne dispose d’un monopole, 

pour quelque durée que ce soit, dans la 
commercialisation de ses offres. Le raccordement 
est offert par tous les opérateurs. Prenez le temps 
de la réflexion ; il n’y aucune obligation de passer 
à la fibre tant que le réseau téléphonique actuel 

n’est pas démonté, ce qui ne sera effectif 
que d’ici quelques années.

Plus rapide, plus fiable, plus de débit !
La fibre vous permettra d’économiser du temps 

et simplifier votre vie au quotidien.

OBJECTIFS 

Maintenir et développer des activités écono-
miques et numériques, tel est l’objectif du 
Département du Loiret, en donnant la possibili-
té à chaque habitant ou chaque entreprise 
d’avoir un accès à la fibre optique, quelle que 

soit la commune où il réside.

 OÙ SE BRANCHE 
LA FIBRE OPTIQUE ?

La fibre optique est installée à un boîtier de 
raccordement proche de votre logement, dans 
la rue pour les pavillons ou dans les parties 

communes pour les immeubles.

L’installation de la fibre à votre domicile se fera 
ensuite par l’opérateur auprès duquel vous aurez 
souscrit une offre. Un technicien viendra vous 
installer une Prise Terminale Optique afin de 
pouvoir connecter votre box au réseau fibre 

optique.

QU’EST-CE QUE LA FIBRE 
OPTIQUE ?

La fibre optique transporte des données 
informatiques à une très haute vitesse. Elle offre 
des débits beaucoup plus importants que l’ADSL. 

Cette technologie vous fait bénéficier de services 
d’accès à internet et d’offres multiservices (Inter-
net, téléphonie, télévision…) de très haute qualité 

et d’une connexion plus performante.
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